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CONSEIL MUNICIPAL DU   13 novembre 2017
Délibération n° D-2017-442

Direction Gestion Urbaine 
Réglementaire

Délégation de service public pour l'exploitation des 
Halles dans le cadre d'un contrat d'affermage - 
Autorisation de signature du contrat

Madame Jeanine BARBOTIN, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Après l’avis de la Commission de Consultation des Services Publics Locaux (CCSPL) du 4 janvier 2017
et l’avis  du Comité Technique le 11 janvier 2017, le Conseil  municipal,  par délibération en date du  
16 janvier 2017, a adopté le principe de la délégation de service public (DSP) pour l’exploitation des
Halles, dans le cadre d’un contrat d’affermage d’une durée de 5 ans. Il a également autorisé Monsieur le
Maire à lancer la procédure de publicité et à mettre en œuvre celle relative à la désignation du futur
délégataire.

L’avis d’appel public à la concurrence a été envoyé en publication le 13 avril 2017 dans les publications
suivantes : BOAMP et Achatpublic.com.

Trois sociétés ont présenté une candidature et deux d’entre-elles ont été admises par la Commission de
Délégation de Service Public du 15 juin 2017 à présenter une offre. 

Seule la SEM des Halles a déposé une offre et  la commission de DSP du 7 septembre 2017 s’est
prononcée favorablement sur l’admission de la SEM des Halles à négocier.

Deux réunion de négociation ont eu lieu, entre la SEM des Halles et la Ville, le 5 et le 19 octobre 2017.

Un rapport sur le déroulement de ces négociations ainsi que le contrat et les annexes ont été établis et
adressés, 15 jours francs avant la séance du Conseil municipal, aux élus conformément, notamment, à
l’article L 1411-7 du Code général des collectivités territoriales. Le rapport relate les différentes étapes de
la procédure, le candidat retenu et l’économie générale du contrat.

Il ressort de ce rapport précité que l’offre de la SEM des Halles, telle que négociée, s’avère correspondre
aux objectifs poursuivis par la Ville et répondre aux besoins des usagers.

S’agissant d’un contrat d’affermage, les investissements sont pris en charge totalement par la Collectivité.
La  SEM  des  Halles  assurant  le  seul  risque  de  l’exploitation,  et  ce,  pour  une  période  de  5  ans
 (2018-2022).

L’offre de la SEM des Halles, à l’issue des négociations, fait  ressortir  le versement d’une redevance
annuelle à la Ville, décomposée comme suit :

- une redevance fixe de 20 570 €/an ;

- une redevance variable représentant 80 % de la quote part du résultat courant d’exploitation excédant
3 000 €.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver le choix de la SEM des Halles comme délégataire de service public pour l’exploitation des
Halles de Niort pour une durée de 5 ans ; 



- approuver le contrat de délégation de service public pour l’exploitation des Halles de Niort à conclure
avec la SEM des Halles ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à le signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

L'Adjointe déléguée

Signé

Jeanine BARBOTIN 





































VILLE DE NIORT 
RAPPORT D’ANALYSE

Délégation de Service Public pour l’exploitation des Halles
(2018-2022)

I. RAPPEL DE LA PROCEDURE

La présente délégation de service public est présentée dans le cadre prévu par l’ordonnance
n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession. Elle a pour objet de fixer
les  conditions  dans  lesquelles  la  Ville  de  Niort  souhaite  affermer  la  gestion  des  Halles
(Marché couvert et de plein air alimentaire).

Après l’avis de la Commission de Consultation des Services Publics Locaux (CCSPL) du
4 janvier 2017 et l’avis du Comité Technique le 11 janvier 2017, le Conseil municipal, par
délibération en date du 16 janvier 2017, a adopté le principe de la délégation de service public
(DSP) pour l’exploitation des Halles, dans le cadre d’un contrat d’affermage d’une durée de
5 ans. Il a également autorisé Monsieur le Maire à lancer la procédure de publicité et à mettre
en oeuvre celle relative à la désignation du futur délégataire.

L’avis d’appel public à la concurrence a été envoyé à la publication le 13 avril 2017 dans les
publications suivantes : BOAMP et Achatpublic.com.

Trois  sociétés  ont  présenté  une  candidature  et  deux  d’entre-elles  ont  été  admises  par  la
Commission de Délégation de Service Public du 15 juin 2017 à présenter une offre.

Seule la SEM des Halles a déposé une offre et la commission de DSP du 7 septembre 2017
s’est prononcée favorablement sur l’admission de la SEM des Halles à négocier.

Deux réunions de négociation ont eu lieu entre la SEM des Halles et la Ville, le 5 octobre et le
19 octobre 2017.

II. L’ECONOMIE GENERALE DU CONTRAT

 Objet du contrat 

La Ville confie la gestion du marché des Halles de Niort, par voie d’affermage, au Délégataire
qui  se  voit  transférer  le  risque  lié  à  l’exploitation  du  service  en  contrepartie  du  droit
d’exploiter ce service assorti d’un prix.

La gestion du service est déléguée pour une durée ferme de 5 ans (cinq ans) du 1er janvier
2018 au 31 décembre 2022.

 Lieu d’exécution

Les emplacements concernés par l’activité sont les suivants :



- Dans  le  pavillon  central,  au  rez  de  parvis,  le  marché  couvert  d’une  superficie  de
1870 m², voué essentiellement au commerce alimentaire ;

- Sur les deux placis et sur les deux coursives, le marché de plein air, voué également
essentiellement au commerce alimentaire.

Des travaux sont prévus sur ce site courant 2018. Les éléments devraient être livrés dans la
première année d’exécution du contrat :

- Cinq  espaces  techniques  situés  dans  le  soubassement  et  destinés  à  l’activité  des
commerçants (un espace réservé aux placiers, un espace destiné au rangement (à louer
aux commerçants), un espace destiné à la gestion des déchets, un espace permettant
l’installation de chambres froides et un local d’entretien) ;

- Un  ascenseur  PMR  permettant  la  circulation  verticale  à  disposition  des  usagers,
pouvant être occasionnellement utilisé par les commerçants.

Le marché des non sédentaires se trouvant sur la place du Donjon est donc exclu de la
présente délégation.

 Modalités d’exploitation

Dans le cadre du présent contrat, le Délégataire s'engage à assurer le bon fonctionnement du
marché, la continuité et la qualité du service ainsi que la bonne organisation du marché des
Halles.

Le  marché  des  Halles  fonctionne  toute  l’année  sans  interruption.  L’inscription  du
bâtiment  à  l’Inventaire  Supplémentaire  des  Monuments  Historiques  impose  la
présence d’au moins un placier sur toutes les plages horaires d’ouverture. 

Le  Délégataire  désignera  parmi  son  personnel  placier  le  Responsable  unique  de  sécurité
chargé de faire respecter la réglementation en matière de sécurité incendie, risque de panique
et accessibilité aux Halles de Niort, conformément à l’article R. 123-1 et suivants du code de
la construction et  d’habitation.  Il  sera en mesure de contrôler  notamment,  les travaux qui
pourraient avoir lieu sur les bancs des commerçants. 

 Ressources du délégataire

Les recettes du délégataire seront essentiellement constituées par :

- l’encaissement des droits d’occupation du domaine public, 
- l’encaissement de la redevance déchets,
- l’encaissement des droits d’accès à l’électricité,
- l’encaissement  d’une  redevance  additive  à  l’occupation  du  domaine  public

(notamment liés à l’animation du marché), devant faire l’objet d’une délibération en
Conseil municipal. 

Ces  droits  sont  réputés  permettre  au  délégataire  d’assurer  l’équilibre  financier  de
l’exploitation du marché dans des conditions normales d’exploitation.

Afin d’améliorer la viabilité de l’exploitation du marché des Halles de Niort, le délégataire
pourra proposer une augmentation des tarifs ou la création de nouveaux tarifs. Néanmoins, il
sera interdit toute facturation aux commerçants d’un service non signalé et non décidé par le
Conseil municipal.
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 Redevance versée à la Ville

Le Délégataire s’engage à verser à la Ville :

- une redevance fixe de 20 570 € / an
- une  redevance  variable  représentant  80%  de  la  quote-part  du  résultat  courant

d’exploitation excédent 3 000 €.

 Contrôles et sanctions

Le contrôle de l’activité du Délégataire est assuré notamment par la transmission d’un rapport
annuel accompagné des comptes financiers. La Ville dispose d’un droit de vérification sur
pièces et sur place.

Un état des lieux contradictoire est prévu à l’entrée en vigueur et à la fin de la Délégation de
Service Public.

Le Délégataire devra verser des pénalités à la Ville, en cas de :
- non production du rapport annuel d’activité et des comptes financiers ;
- interruption  du  service,  de  non-conformité  de  l’exploitation  aux

prescriptions applicables ;
- non-respect  des  heures  d’ouverture,  fermeture  des  Halles,  de  déballage  et  de

remballage de la marchandise.

Le contrat prévoit également, dans certains cas, la possibilité d’une mise sous séquestre et, en
cas de faute particulièrement grave, la déchéance du Délégataire.

 Fin de contrat

A l’expiration du contrat, le Délégataire sera tenu de remettre gratuitement à la Ville et en état
normal d’entretien, tous les matériels et équipements mis à disposition par la Ville et faisant
partie intégrante du marché et concourant à son fonctionnement (biens de reprise et biens de
retour).

Les  biens  et  équipements  qui  auraient  été  financés  par  le  Délégataire  seront  remis  à  la
Collectivité  moyennant  une indemnité  si  ces  biens  ne sont  pas  amortis.  L’indemnité  sera
calculée au regard de la valeur nette comptable en tenant compte notamment du délai légal
d’amortissement  linéaire de ces biens pour leur valeur non amortie  (celui d’usage dans la
profession).

Thibault BOUCHEREAU
Co-directeur de la DGUR
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Contrat de délégation de service public

Entre

La Ville de Niort représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, agissant en vertu d’une délibération
n° du Conseil Municipal du 13 novembre 2017 dénommée ci-dessous « La Ville »

d’une part,

et

La Société d’Economie Mixte des Halles, société anonyme d’économie mixte locale,

dénommée ci-dessous « le Délégataire »

représentée par son Directeur général
d’autre part,

Chapitre I - Objet et étendue de la délégation de service public

Article 1 - Objet de la délégation de service public

La Ville confie la gestion du marché des Halles de Niort, par voie d’affermage, au Délégataire qui
se voit transférer le risque lié à l’exploitation du service en contrepartie du droit d’exploiter  ce
service assorti d’un prix.

Article 2 - Missions confiées au Délégataire

Le Délégataire doit assurer la gestion et l’exploitation du marché et ainsi que toutes les activités
nécessaires à son bon fonctionnement et notamment :

- Garantir la continuité de toutes les séances de marché ;

- Rechercher et recruter des commerçants de qualité et diversifiés en nombre conformément
aux plans annexés (annexe 1 : plan espaces dédiés au marché) et dans le respect des règles
de concurrence et des conditions de sécurité ainsi que pour une bonne animation du marché
de  la  ville.  En  outre,  il  devra  assurer  une  veille  juridique  concernant  l’évolution  de  la
réglementation dans les domaines liés à son activité.

- Tenir  un registre  des  candidatures  écrites  adressées  au  Délégataire  en respectant  l’ordre
d’arrivée.

- Assurer la perception exclusive des droits de place, services annexes et taxes afférentes liées
à l’activité. 
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- Faire respecter le règlement intérieur du marché par les commerçants. 

- Prendre toute mesure destinée à faire respecter le fonctionnement du marché dans de bonnes
conditions sanitaires et de sécurité.

- Exiger des commerçants du marché, les pièces attestant de leur qualité de commerçant non
sédentaire  et  pour  les  commerçants  vendant  des  produits  dits  biologiques,  exiger  la
certification biologique de leurs produits obtenue auprès d’organismes agréés. 

- Garantir un niveau de sécurité conforme à la réglementation en vigueur, notamment grâce à
la présence d’un Responsable Unique de sécurité compétent en matière de sécurité incendie
et risques de panique

Article 3 - Durée de la délégation de service public

La gestion du service est déléguée pour une durée ferme de 5 ans (cinq ans) du 1er janvier 2018 au
31 décembre 2022.

Pendant la durée du contrat, le Délégataire jouit d’une exclusivité pour la gestion du marché faisant
l’objet de la présente délégation telle que définie à l’article 2.

Article 4 - Lieu d’exécution

La gestion de ce service public est exercée dans le bâtiment « les Halles de Niort », de type Baltard,
et ses abords directs. Les halles font partie du domaine public de la commune et toute occupation
est  soumise  au  régime  juridique  de  la  domanialité  publique.  Il  s’agit  d’un  bâtiment  inscrit  à
l’inventaire des monuments historiques qui héberge en son sein d’autres activités que le marché.

Les emplacements concernés par l’activité sont les suivants :
- Dans le pavillon central, au rez de parvis, le marché couvert d’une superficie de 1870 m²,

voué essentiellement au commerce alimentaire ;
- Sur  les  deux  placis  et  sur  les  deux  coursives,  le  marché  de  plein  air,  voué  également

essentiellement au commerce alimentaire.

Des  travaux  sont  prévus  sur  ce  site  courant  2018.  Les  éléments  devraient  être  livrés  dans  la
première année d’exécution du contrat :

- Cinq  espaces  techniques  situés  dans  le  soubassement  et  destinés  à  l’activité  des
commerçants  (un  espace  réservé  au  personnel  de  l’exploitant,  un  espace  destiné  au
rangement (à louer aux commerçants), un espace destiné à la gestion des déchets, un espace
permettant l’installation de chambres froides et un local d’entretien) ;

- Un ascenseur PMR permettant la circulation verticale à disposition des usagers, pouvant être
occasionnellement utilisé par les commerçants.

N’entre pas dans le périmètre d’exécution du service public, le Restaurant Inter-administratif situé
en sous-sol. Néanmoins, hors les cellules commerciales situées en n-1 de ce bâtiment, toutes les
autres entités font partie d’un groupement d’établissements au titre de la réglementation relative à la
sécurité.  
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Le  Délégataire  devra  alerter  la  Ville  de  Niort,  immédiatement  après  le  constat,  de  tout
dysfonctionnement  et  anomalie  matérielle  des installations  mises  à disposition qui remettrait  en
cause le bon déroulement du marché et la sécurité des Halles.

Par ailleurs, sur la place du Donjon, situé à proximité immédiate des Halles, un marché a lieu le
jeudi  et  le  samedi.  Ce marché  n’ayant  aucune vocation  alimentaire  actuellement,  accueille  une
quarantaine de commerçants non sédentaires. Sa gestion est assurée par la ville de Niort en régie
directe. Il est exclu de la présente délégation.

Les Halles (le bâtiment et son pourtour) relèvent du domaine public, ce qui a pour effet d’écarter
l’application de la réglementation relative aux baux commerciaux.

Chapitre II - Modalités d’exécution de la Délégation du service public

Article 1 - Principes généraux de l'exploitation

Dans  le  cadre  du  présent  contrat,  le  Délégataire  s'engage  à  assurer  le  bon  fonctionnement  du
marché, la continuité et la qualité du service ainsi que la bonne organisation du marché des Halles.

Le Délégataire devra en outre veiller à prendre en compte, dans son exploitation, des actions en
faveur du développement durable, telles que la gestion de l’eau, l’utilisation de papiers recyclés,
l’abandon, à terme, des sacs plastiques et l’optimisation de la gestion des déchets.

Le marché des Halles fonctionne toute l’année sans interruption. L’inscription du bâtiment à
l’Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques impose la présence d’au moins un
placier sur toutes les plages horaires d’ouverture. 

Les horaires, prévus au règlement intérieur des Halles, pourront être modifiés le cas échéant par
arrêté du Maire qui a, seul, le pouvoir de fixer les heures d'ouverture et de fermeture des Halles et
marchés.  Le Délégataire  pourra au vu de la fréquentation du marché suggérer toute proposition
portant amélioration du service public. 

Le Délégataire désignera parmi son personnel placier le Responsable unique de sécurité chargé de
faire respecter la réglementation en matière de sécurité incendie, risque de panique et accessibilité
aux Halles de Niort, conformément à l’article R. 123-1 et suivants du code de la construction et
d’habitation. Il sera en mesure de contrôler notamment, les travaux qui pourraient avoir lieu sur les
bancs des commerçants. 

La ville de Niort prendra à sa charge les frais afférents à cette mission précisée par convention.

Article 2 - Entretien, réparation et renouvellement du matériel et équipements

Le  Délégataire  s’engage  à  reprendre  le  matériel  tel  que  décrit  à  l’annexe  2  à  sa  valeur  nette
comptable. 

Il devra entretenir et renouveler le matériel, le tout à ses frais exclusifs. 

Il doit assurer financièrement le maintien en état, l'entretien et la propreté du matériel nécessaire à
son exploitation ainsi que son stockage. 

Ce matériel sera conforme aux besoins de l'exploitation du marché et aux normes en vigueur.
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L’inventaire des biens mis à disposition par le délégant devra intervenir dans les 15 jours suivant la
prise d’effet du présent contrat. Celui ci sera complété et mis à jour par le Délégataire à chaque
remise d’équipements neufs.

Article 3 - Nettoiement des locaux et matériels des Halles

Le  Délégataire  devra  supporter  l’ensemble  des  dépenses  liées  aux  modalités  courantes
d’exploitation de l’équipement, et notamment :

- le balayage et le nettoyage des locaux et des espaces voués au marché (sols, canalisations et
siphons du marché), en dehors des bancs qui incombent aux commerçants, ainsi que fournir
les consommables de nettoyage et d’entretien afin de permettre une remise en parfait état de
propreté des espaces dédiés au marché à la fin de chaque marché ainsi que dans les locaux
techniques et de stockage utilisés par le Délégataire ;

- le contrôle du débarrassage par les commerçants de leurs bancs aux horaires et conditions
prévus ;

- le  contrôle  du  lavage  des  aires  d’occupation  du  marché  et  des  caniveaux/siphons
correspondants aux bancs des commerçants ;

- le  contrôle  du  dépôt  et  de  la  gestion  des  déchets  par  les  commerçants  dans  les  lieux
appropriés ;

- l’entretien, le nettoyage et le contrôle de la bonne utilisation des goulottes et du broyeur ;
- le nettoyage de l’ascenseur PMR.

Il devra également sensibiliser les commerçants au tri sélectif des déchets, par tous moyens à sa
convenance.

Le  Délégataire  interviendra  auprès  des  commerçants  pour  que  l’enlèvement  des  détritus  des
emplacements occupés soit respecté et veillera au regroupement desdits détritus et emballages à la
fin du marché.

La facturation concernant l’enlèvement des déchets est à la charge du Délégataire. Une redevance
spécifique est adoptée par le Conseil municipal. Cette redevance a vocation à couvrir l’intégralité
des charges liées au traitement  des déchets des commerçants.

Celui-ci est autorisé à répercuter en totalité cette charge sur les commerçants dans les conditions
prévues aux articles 17 et 18.

Il  aura en outre  à  sa  charge et  sous sa responsabilité,  les  contrats  de maintenance  relatifs  à  la
salubrité et à l’hygiène publiques. 

Pour l’exercice de ses obligations d’exploitation et d’entretien, le Délégataire devra se conformer
aux conditions du présent contrat et aux règlements (de voirie, sanitaire, d’occupation du domaine
public, de publicité…) et acquittera les charges qui en découlent, le cas échéant.

La Ville se réserve le droit de constater à tout moment l’état de propreté des aires d’occupation du
marché. En aucun cas, les agents de la Ville n’interviendront dans ce domaine. En cas d’urgence et
de menace grave,  la Ville pourra faire procéder  au nettoyage du marché par tous moyens à sa
convenance,  ces  prestations  étant  refacturées  par  la  suite  au  Délégataire,  dans  le  périmètre  du
contrat.
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Article 4 - Fournitures, fluides

a) Electricité

Le  Délégataire  souscrira  à  son  nom  un  abonnement,  auprès  d’un  fournisseur  d’énergie,  pour
l’alimentation générale du marché. 

Les commerçants situés sur les espaces extérieurs sont fournis en électricité par le Délégataire qui
est autorisé à répercuter financièrement la charge (abonnement et consommations) forfaitairement à
ceux-ci.

Chaque  commerçant  titulaire  d’un  banc  situé  sous  le  Pavillon  central  souscrira  son  propre
abonnement  pour  la  desserte  de  celui-ci  et  assumera  le  paiement  des  consommations  qui  en
résultent. 

Les charges résultant du contrôle des installations électriques des bancs et de leur mise aux normes
sont à la charge des commerçants.

Le Délégataire est autorisé à répercuter auprès des commerçants les dépenses qu’il aura initiées à ce
titre.

b) Eau

Le Délégataire souscrira un abonnement à son nom et est autorisé à répercuter sur les commerçants
utilisateurs,  le  coût  des  consommations  et  de  l’abonnement,  sur  justificatif  des  factures  d’eau,
calculé au prorata des relevés de chacun des commerçants.

c) Téléphone

Le Délégataire souscrira un abonnement téléphonique à son nom pour desservir les communs et
aura à sa charge également les consommations. Il veillera à ce que l’installation téléphonique soit
réservée aux placiers de façon à assurer la sécurité de l’équipement.

Article 5 - Animation et promotion du marché

Le  Délégataire  s'engage  à  valoriser,  animer  et  à  promouvoir  le  marché  des  Halles  par  une
communication appropriée, définie en concertation avec le service commun de la communication
Ville/CAN. Il s’engage à proposer un calendrier d’actions en cohérence avec les commerçants non
sédentaires du marché situé sur la Place du Donjon et avec les missions de service public.

A  ce  titre,  il  prendra  à  sa  charge  l’initiative,  l’organisation  et  la  mise  en  œuvre  d’actions
promotionnelles de dynamisation et d’animation, notamment à l’occasion de fêtes nationales ou lors
d’évènements locaux. A cet effet, il pourra solliciter une participation additive aux droits de place,
qui fera l’objet obligatoirement d’une décision du Conseil Municipal.

Il se préoccupera de renforcer l’attractivité du marché par une meilleure occupation du domaine
public notamment sur tous les espaces extérieurs y compris le parvis nord.

Par  ailleurs,  à  l’intérieur  des  Halles,  le  Délégataire  profitera  de  l’installation  de  nouveaux
commerçants pour favoriser le cas échéant une restructuration des bancs de manière à accroître leur
attractivité.
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Article 6 - Commission mixte évènementielle

Des réunions auront lieu tous les deux mois entre le Délégataire et la Ville de Niort pour évoquer
les évènements organisés par la Ville de Niort, par le Délégataire ou toute autre manifestation ayant
lieu sur le site des Halles de Niort et ses alentours, afin de prévenir les éventuelles difficultés.

Article 7 - Perception des droits de place, services annexes et taxes afférentes

Le Délégataire percevra les recettes correspondant aux droits de places, aux services annexes et
taxes afférentes qui en découlent. Il sera chargé d’établir les facturations relatives à l’occupation du
domaine public. A ce titre, il devra préciser la périodicité de facturation des abonnés.

Concernant les commerçants passagers non abonnés, ils devront s’acquitter du coût de leur banc et
des services annexes ainsi que des taxes afférentes à chaque marché contre un reçu de paiement
conformément  à  la  réglementation  en  vigueur.  Ils  doivent  également  régler  les  frais  relatifs  à
l’électricité.

La Ville se réserve à tout moment la possibilité de vérifier la régularité des sommes ainsi perçues.

Article 8 - Règlement intérieur du marché

Le Délégataire veillera à respecter et à faire respecter les dispositions du règlement intérieur, visant
à  établir  les  droits  et  obligations  des  commerçants  au  sein  du marché  et  les  relations  entre  le
Délégataire et les commerçants, ainsi que tous les arrêtés pris par le Maire dans le périmètre du
marché. A cet effet, il devra alerter la Ville quant aux dysfonctionnements et anomalies rencontrées.

Les services municipaux se réservent le droit de contrôler le strict respect des règles relatives à
l’attribution  et  à  la  répartition  des  places  telles  que  définies  dans  le  règlement  intérieur.  Le
Délégataire ou son représentant devra rendre compte des attributions de places d’abonnés et non
abonnés qu’il aura accordées et des éléments qui justifient les décisions prises.

Le  Délégataire  pourra  proposer  des  modifications  du  règlement  intérieur  pour  des  motifs
d’amélioration de fonctionnement général du marché. A ce titre, il devra s’adapter à l’évolution des
modes de consommations (étiquetage, traçabilité des produits, création de services annexes…). En
tout état de cause, ces adaptations seront validées par arrêté du Maire.

Chapitre III - La gestion du personnel des Halles

Article 1 - Fonctions du personnel permanent

Le Délégataire recrute et affecte au fonctionnement du service, le personnel nécessaire et suffisant
en nombre et en qualification. Si besoin est, il pourra avoir recours à du personnel non permanent
pour l’exécution de la délégation.
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Il  mettra  à  disposition  de  l’exploitation  du  marché,  un  ou  plusieurs  placiers.  Ils  assureront
l’organisation  et  le  bon déroulement  du  marché  par  une  présence  régulière  et  continue  depuis
l’heure d’ouverture, jusqu’à l’heure de fermeture des portes du marché. 

Un  agent  placier  est  désigné  Responsable  Unique  de  sécurité  du  groupement  d’établissements
recevant du public des Halles de Niort.

Il est précisé que le pavillon central qui accueille le marché est inscrit à l’Inventaire Supplémentaire
des Monuments Historiques et, qu’à ce titre son ouverture est obligatoire en présence d’un agent
selon le tableau en annexe 3 de façon à permettre l’entrée des promeneurs et des touristes dans
l’édifice.

Dans  l’exercice  de  leur  mission,  le  personnel  sera  en  permanence  vêtu  d’une  tenue  propre  et
conforme  à  la  règlementation.  Cet  équipement  permettra  sans  ambigüité  l’identification  du
Délégataire.

Article 2 - Rémunération et obligations sociales liées au personnel

Le personnel est entièrement rémunéré par le Délégataire, cotisations sociales comprises, primes et
autres frais.

Il  applique  à  son  personnel  les  dispositions  du  code  du  travail  et  des  conventions  collectives
afférentes, afin que la responsabilité de la Ville ne puisse être engagée. En cas de défaillance de la
part  de  son  personnel,  la  Ville  se  réserve  le  droit  d'alerter  le  Délégataire  à  propos  de  tout
comportement  présumé  fautif  de  ses  préposés,  à  charge  pour  le  Délégataire  de  procéder  aux
vérifications afférentes et d'entreprendre, s'il y a lieu, les procédures légales appropriées.

Chapitre IV - Maintenance générale du bâtiment et de ses extérieurs

Article 1 - Entretien et maintenance du bâti et des matériels

La Ville de Niort aura à sa charge :
- l’ensemble des dépenses d’investissement, de gros entretien et de maintenance touchant à la

structure (bâtiment et extérieurs)
- les contrats de maintenance de l’équipement (bâtiment et extérieurs) y compris les contrats

concernant  les contrôles obligatoires au titre  de la  réglementation des ERP (installations
électriques, portes automatiques, installations de gaz, sécurité incendie alarme…) 

- les  contrats  de  maintenance  concernant  les  horloges,  les  ascenseurs,  les  goulottes  et
broyeurs, la sonorisation et les consommables liés à ces contrats.

Lorsque l’activité des commerçants a pour effet la détérioration des éléments, la Ville de Niort se
retournera contre le Délégataire, charge à lui de se retourner contre les commerçants.

Toutes les autres dépenses sont à la charge du Délégataire.

Article 2 - Adaptations en cas de travaux

Les travaux que la Ville ferait entreprendre ou qu’elle autoriserait sur les emplacements du marché
et sur les voies environnantes seront exécutés sans que le Délégataire et les commerçants puissent
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prétendre  à  aucune  indemnité  même  si  quelques  commerçants  abonnés  ou  non  se  trouvaient
momentanément gênés ou privés de leur place.

Toutefois,  la  Ville  mettra,  dans  la  mesure  du  possible  et  aux mêmes  conditions,  de  nouveaux
emplacements à la disposition du Délégataire, en remplacement de ceux provisoirement supprimés.

Les conditions d’exploitation pendant cette période seront examinées par les parties et des solutions
seront étudiées selon les circonstances.

Chapitre V -  Clauses financières

Article 1 - Tarifs des droits de place, des services annexes  et taxes afférentes

Les tarifs qui seront appliqués seront ceux votés par le Conseil municipal après avis du Délégataire. 

Pour une application de nouveaux tarifs des droits de place et services annexes au 1 er janvier de
l’année  suivante,  le  Délégataire  devra fournir  l’avis  au Maire  au  plus  tard le  15 septembre  de
l’année en cours.

Le Délégataire sera alors informé par la Ville de la date à laquelle les nouveaux montants entreront
en vigueur.

A titre d’information, les tarifs figurant en annexe 4 sont applicables aux commerçants abonnés et
non-abonnés pour l’année 2017. 

Toute facturation aux commerçants d’un service non signalé et non décidé par le Conseil Municipal
est formellement interdite et conduira à l’application des conditions de déchéance prévues à l’article
30.

Article 2 - Rémunération du Délégataire

Les recettes du délégataire seront essentiellement constituées par :

- l’encaissement des droits d’occupation du domaine public, 
- l’encaissement de la redevance déchets,
- l’encaissement des droits d’accès à l’électricité,
- l’encaissement d’une redevance additive à l’occupation du domaine public (notamment liés

à l’animation du marché), devant faire l’objet d’une délibération en Conseil municipal. 

Ces droits sont réputés permettre au délégataire d’assurer l’équilibre financier de l’exploitation du
marché dans des conditions normales d’exploitation.

Afin d’améliorer la viabilité de l’exploitation du marché des Halles de Niort, le délégataire pourra
proposer une augmentation des tarifs ou la création de nouveaux tarifs. Néanmoins, il sera interdit
toute facturation aux commerçants d’un service non signalé et non décidé par le Conseil Municipal.

Article 3 - Redevance à verser par le Délégataire à la Ville

Le Délégataire s’engage à verser à la Ville :

- une redevance fixe de 20 570 € / an
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- une redevance variable  représentant  80% de la  quote-part  du résultat  courant  d’exploitation
excédent 3 000 €.

Article 4 - Réexamen des conditions financières

Le montant de la redevance pourra être réexaminé sur l’initiative de la Ville ou sur proposition du
Délégataire, dans l’un des cas suivants :

- Si la Ville décide, pour des motifs d’intérêt général de faire évoluer les tarifs à la baisse ou à
la  hausse  de  manière  très  significative  (plus  ou  moins  20%  par  rapport  à  la  dernière
révision) ;

- En cas de modification des horaires et du nombre de marchés par rapport à l’annexe 3.

Le réexamen des conditions financières ne suspend pas leur application normale.

Article 5 - Dispositions fiscales

Le Délégataire supporte la charge de tous les impôts et taxes exigibles du fait des activités prévues
dans  le  présent  contrat,  notamment  en  ce  qui  concerne  l’enlèvement  des  ordures  ménagères
(compacteur à ordures notamment…).  Il n’aura pas à s’acquitter de la taxe foncière.

Il  assurera également  la  veille  règlementaire  en  matière  de  fiscalité  propre  à  l’exploitation  des
marchés.

Chapitre VI - Contrôles de la Ville sur le Délégataire

Article 1 - Généralités

La Ville  est  chargée  du  suivi  et  du  contrôle  de  la  bonne  exécution  de  la  présente  délégation,
conformément aux objectifs donnés au Délégataire. Elle désignera, à compter de la notification du
contrat, une personne référente chargée des relations avec le Délégataire et du contrôle de l’exercice
de la délégation.

Le Délégataire désigne le Directeur général et, en qualité de suppléant, le Directeur général délégué
de la société d’économie mixte en qualité d’interlocuteurs de la Ville de Niort, chargé du contrôle et
de la stratégie du marché, qui sera le représentant du Délégataire auprès du Maire et de ses services.
Cet  interlocuteur  référent  fera  le  lien entre  la  Ville  et  les  commerçants  et  favorisera l’échange
d’informations réciproques. 

Dans l’hypothèse, où cette personne référente ne serait plus en mesure de remplir sa mission, le
Délégataire en avertira immédiatement la Ville.

Pendant la durée d'exploitation du service, la Ville exerce un contrôle quantitatif et qualificatif de la
prestation et un contrôle du respect des mesures de sécurité. Ces contrôles peuvent être exercés à
tout moment et, éventuellement, par l'intermédiaire d'agents spécialisés.
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La Ville a le droit d'exercer à tout moment tout contrôle sur les lieux. Le Délégataire devra alors
prêter  son  concours  et  produire  tous  les  documents  susceptibles  d’éclairer  la  Ville  ou  son
représentant dans l’exercice de sa mission de contrôle.

La  Ville  se  réserve  le  droit  de  contrôler  à  tous  moments  le  placement  des  commerçants  et  de
s’assurer que les dispositions prévues par le règlement intérieur du marché de la Ville de Niort sont
fidèlement respectées.

La Ville se réserve la possibilité en cas de besoin, de confier le contrôle qu’elle doit exercer auprès
du Délégataire à un cabinet extérieur mandaté par elle. 

Article 2 - Transmission des rapports annuels à la Ville

La production des comptes se fera en vertu du CGCT notamment ses articles L.1411-3, R. 1411- 7
et R. 2222 et suivants.

Pour  permettre  la  vérification  et  le  contrôle  du  fonctionnement  des  conditions  d’exécution  du
service  délégué,  des  conditions  techniques  et  financières  de  la  gestion,  le  Délégataire  produit
chaque année, avant le 1er juin qui suit l'exercice considéré :

1. Les  comptes  financiers retraçant  la  totalité  des  opérations  afférentes  à  l'exécution  de  la
délégation (compte de résultat détaillé, bilan et annexe comptable dûment certifiés par un expert
comptable). Le dernier jour de l'exercice est fixé au 31 décembre.

Pour la présentation des méthodes des éléments de calcul économique annuel et pluriannuel retenu
pour la détermination des produits et charges directes et indirectes imputées au compte de résultat
de l’exploitation, les méthodes demeureront identiques d’une année sur l’autre sauf modification
exceptionnelle dûment motivée.

En outre, le Délégataire devra produire annuellement l’état  des biens et immobilisations avec le
tableau  d’amortissements  annuels  correspondant  ainsi  que  l’état  des  variations  du  patrimoine
mobilier intervenu en cours d’année et notamment concernant le renouvellement des biens opéré.

Enfin, il devra indiquer annuellement tous les engagements à incidence financière, y compris en
matière de personnel, liés à la délégation de service public et nécessaire à la continuité du service
public.

La Ville se réserve également le droit à tout moment :

- de demander la communication des pièces justificatives des opérations comptabilisées,
- de procéder à des vérifications sur place des pièces comptables de la délégation.

2. Un rapport annuel d’activité qui reprend les aspects techniques, qualitatifs, sanitaires, prévu par
l’article 2 de la loi n° 95-127 du 8 février 1995 précisant les données suivantes :

- le nombre de commerçants abonnés/non abonnés ;
- la typologie et évolution des commerces existant sur le marché ;
- les données de fréquentation des commerçants passagers non-abonnés et des commerçants

abonnés ;
- le bilan des observations, des plaintes et réclamations ;
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- les bilans des animations mises en œuvre (nombre et détail des animations proposés dans
l’année,  descriptif,  date, durée, moyens logistiques,  moyens de communications,  cadeaux
éventuels, coûts, appréciation de l’impact de chacune de ces animations sur la fréquentation
et la satisfaction des clients);

- le nombre et montant des droits de places, des services annexes et des taxes afférentes non
perçues dans l’année. Le Délégataire en expliquera les raisons et rendra compte des actions
entreprises pour le recouvrement des sommes dues.

Tous ces éléments devront permettre la comparaison entre l’année en cours et l’année précédente.

La non production du rapport annuel et/ou des comptes financiers constitue une faute contractuelle,
sanctionnée par la déchéance dans les conditions définies à l'article 29 du présent contrat.

Chapitre VII - Responsabilités – Assurances

Article 1 - Exploitation du service et responsabilité civile

a) Responsabilités et assurances du Délégataire

Le  Délégataire  fait  son  affaire  de  tous  les  risques  et  litiges  pouvant  survenir  du  fait  de  son
exploitation. La responsabilité de la Ville ne peut être recherchée à ce titre.

Le Délégataire est seul responsable, vis-à-vis des tiers, de tous accidents, dégâts et dommages de
quelque nature qu'ils soient, résultant de son exploitation. Il lui appartient de souscrire, auprès d'une
ou plusieurs compagnies, les garanties qui couvrent les différents risques et qui correspondent aux
risques normaux de ce type d'exploitation. 

Toutes les installations et les équipements du service délégué doivent être exploités conformément
aux règles de l’art, dans le souci de garantir la conservation du patrimoine, des droits des tiers et la
qualité de l’environnement.

Le Délégataire s’engage à se couvrir par une assurance contre tous les risques dont il doit répondre
en sa qualité d’occupant. De plus, il veillera à ce que tous les commerçants exerçant soient assurés
par une garantie professionnelle couvrant tous les dégâts qu’ils pourraient causer à des tiers ou aux
installations pendant l’exercice de leur activité.

b) Responsabilités et assurances de la Ville

La Ville déclare avoir souscrit une police responsabilité civile pour tous les dommages pouvant être
causés  au  Délégataire  par  les  installations  mises  à  disposition  et  une  assurance  couvrant  les
dommages subis par les installations mises à disposition du Délégataire par la Ville.

Article 2 - Justification des assurances

Le Délégataire  adresse  dans  le  délai  d'un  mois  à  dater  de  la  signature  du  présent  contrat  son
attestation d'assurance responsabilité civile professionnelle et son assurance multirisques précitée.

Puis, il adressera tous les ans, au mois anniversaire du présent contrat, ces attestations pour l'année
considérée.
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Chapitre VIII - Garanties – Sanctions – Contentieux - Cession

Article 1 - Cession du contrat 

a) Définition

La cession s’entend, pour l’application du présent contrat, comme le remplacement du Délégataire
par un autre tiers au contrat. Toute transmission de patrimoine ou cession d’actifs notamment par
scission, fusion ou acquisition qui entraîne un changement de la personnalité morale du Délégataire
est considérée  comme une cession aux termes du présent article.

b) Formalités

La cession partielle ou totale du contrat ne pourra avoir lieu qu’en vertu d’une autorisation ou en
vertu d’une délibération du Conseil Municipal et sous réserve de sa conformité juridique. Faute de
cette autorisation, les conventions de substitution seront entachées d’une nullité absolue.

Le Délégataire est tenu d’adresser sa demande à la Ville par courrier recommandé avec AR. Cette
demande doit comporter l’ensemble des pièces fournies par le cessionnaire envisagé qui était exigé
du  candidat  retenu  dans  la  présente  délégation.  Toute  demande  ne  respectant  pas  les  formes
prescrites à l’alinéa précédent est réputée non reçue.

La Ville dispose, pour se prononcer sur la demande de cession d’un délai de 60 jours à compter de
la réception de cette dernière.

La demande de cession peut être rejetée si le cessionnaire envisagé ne présente pas les garanties
professionnelles techniques et financières suffisantes pour assurer la gestion du service qu’il est
envisagé de lui céder.

En cas d’accord de la Ville,  la cession du contrat  doit  intervenir  dans les 30 jours suivants cet
accord faute de quoi, une nouvelle demande doit être faite. Une copie du contrat de cession doit être
adressée à la Ville dans les 10 jours suivants la signature de ce dernier.

La cession du contrat emporte, pour le cessionnaire, la reprise intégrale de l’ensemble des droits et
obligations  résultant  du présent contrat.  La cession du présent  contrat  ne peut  entraîner  aucune
modification de ce dernier.

Article 2 - Sanctions pécuniaires : les pénalités

Dans  les  cas  prévus  ci-après,  faute  par  le  Délégataire  de  remplir  les  obligations  qui  lui  sont
imposées par le présent contrat, des pénalités pourront lui être infligées, sans préjudice, s'il y a lieu,
des dommages et intérêts envers les tiers. Les pénalités sont prononcées au profit de la Ville par le
Maire.
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a) Exploitation du service

En cas de défaillance dans l'exploitation du service, sauf cas de force majeure, de destruction totale
des ouvrages ou de retard imputable à l'administration ou à la Ville, des pénalités sont appliquées au
Délégataire dans les conditions suivantes :

- En cas d'interruption du service : 500,00€ HT par jour d’ouverture des Halles ;
- Non  respect  des  heures  d’ouverture  et  de  fermeture  des  halles,  et,  de  déballage  et  de

remballage de la marchandise sur les bancs: 100,00€ HT par manquement constaté ;
- En cas de non-conformité de l'exploitation du service aux prescriptions du présent contrat et

de négligence dans le renouvellement ou l'entretien des matériels et équipements : 100,00€
HT par jour d’ouverture des Halles où est constatée la non-conformité. 

Les manquements au présent contrat pourront être constatés par les services municipaux sur
simples  rapports,  courriers  électroniques  ou  procès-verbaux.  Ils  font  foi  en  vertu  des
présentes,  sauf  preuve  contraire.  Toutefois,  avant  de  donner  suite  à  ces  documents,  le
Délégataire sera admis à présenter ses observations au Maire qui décidera de la suite qu'il
entend donner à ces constatations.

Ces dispositions ne font pas obstacle, le cas échéant et s'il y a infraction, à la rédaction de
rapports et procès-verbaux par les autorités de police. 

b) Non-production des comptes

En cas de non-production des documents prévus à l’article 23 et après mise en demeure de la Ville
restée sans réponse pendant un mois, une pénalité égale à 10% du montant des recettes HT perçues
auprès des commerçants au cours de l'année précédente est appliquée.

Article 3 - Mesures coercitives : la mise sous séquestre

Le Délégataire assure la continuité du service en toutes circonstances, sauf en cas de force majeure
ou de destruction totale de l’équipement ou de retard imputable à la Ville. En cas d'interruption tant
totale que partielle du service, la Ville a le droit d'assurer le service par le moyen qu'elle juge bon.

Si  l'interruption  du  service  n'est  pas  due  à  un  cas  de  force  majeure  ou  à  l'une  des  causes
d'exonération mentionnées à l'alinéa précédent, il peut être décidé la mise sous séquestre. La Ville
peut à cet effet reprendre le service en régie en prenant disposition des matériels et du personnel
nécessaires à l'exploitation.

La mise sous séquestre doit être précédée d'une mise en demeure adressée au lieu du domicile du
Délégataire, par lettre recommandée avec accusé de réception, et restée sans effet à l'expiration d'un
délai de quinze jours, sauf en cas de mesures d'urgence visées à l'article suivant.

La mise en œuvre de cette procédure est faite aux frais du Délégataire. Elle ne saurait exonérer le
Délégataire des pénalités éventuellement mises à sa charge en vertu de l’article 27.

La mise  sous séquestre  cesse dès  que le  Délégataire  est  de nouveau en mesure  de remplir  ses
obligations sauf si la déchéance est prononcée.
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Article 4 - Mesures d’urgence

Outre les mesures prévues par l’article 28, le Maire ou l'autorité compétente peut prendre d'urgence
en cas de carence grave du Délégataire, ou, menace contre l'hygiène ou la sécurité publique, toutes
décisions adaptées à la situation, y compris la fermeture  partielle ou totale des Halles.

Les conséquences financières d'une telle décision sont à la charge du Délégataire.

Article 5 - Sanction résolutoire : la déchéance

En cas de faute d'une particulière gravité, notamment si le cocontractant n'assure pas le service dans
les  conditions  prévues  par  le  présent  contrat  depuis plus  de sept jours,  la  Ville  peut,  outre  les
mesures prévues par les articles 27 et 28, prononcer la déchéance du Délégataire, sous réserve des
clauses d'exonération prévues aux articles 27 et 28 selon le cas.

Cette mesure doit être précédée d'une mise en demeure restée sans effet pendant un délai de vingt
jours.

Les conséquences financières de la déchéance sont à la charge du Délégataire.

Chapitre IX - Fin de la délégation de service public 

Article 1 - Remise des installations 

A l’expiration du présent contrat, le Délégataire sera tenu de remettre gratuitement à la Ville
et en état normal d’entretien, tous les matériels et équipements mis à disposition par la Ville
et faisant partie intégrante du marché et concourant à son fonctionnement (biens de reprise
et biens de retour).

Un an avant l’expiration du présent contrat, les parties arrêteront et estimeront s’il y a lieu,
après éventuellement nomination d’un expert désigné conjointement par le Délégataire et la
Ville, le matériel et les équipements qui ne sont pas en état normal d’entretien, ainsi que leur
qualification (biens de retour, biens de reprise, biens propres). Le Délégataire exécutera les
travaux de remise en état avant l’expiration du contrat. A défaut les frais de remise en état
lui seront facturés.

L’ensemble des biens et matériels confiés en maintenance au Délégataire fera l’objet d’un
état  des  lieux  contradictoires  préalablement  à  la  remise  des  installations  permettant,
notamment, de définir la qualité des biens utilisés pour la gestion du service public (biens de
reprise et biens de retour).

La réception se fera en présence des deux parties et prendra effet à compter de la levée des
réserves éventuelles.

Les biens et équipements qui auraient été financés par le Délégataire et qui seraient utiles ou
indispensables au fonctionnement du service public seront remis à la Ville moyennant une
indemnité si ces biens ne sont pas amortis. L’indemnité sera calculée au regard de la valeur
nette comptable en tenant compte notamment du délai légal d’amortissement linéaire de ces
biens pour leur valeur non amortie (celui d’usage dans la profession).

Cette indemnité sera payée au Délégataire dans un délai d’un mois suivant la remise en bon
état normal d’usage et d’entretien.
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Article 2 - Reddition des comptes

A l’expiration  du présent  contrat  et  à  la  lecture  du compte  rendu annuel  d’activité  une
balance des comptes sera établie. Dans ce cadre, le Délégataire remettra à la Ville le cas
échéant, les sommes encaissées par avance auprès des commerçants et correspondant à des
périodes  postérieures  à  la  fin  de  Délégation  du  service  public.  Il  en  sera  tout
particulièrement ainsi de la fraction au prorata temporis des abonnements et charges perçus
par avance et se rapportant à une période postérieure à la fin du présent contrat.

Article 3 - Résiliation du contrat pour motif d’intérêt général

La Ville peut mettre fin au contrat avant son terme normal pour des motifs d'intérêt général.

La décision ne peut prendre effet qu'après un délai minimum de six mois à compter de la date de sa
notification dûment motivée, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception au lieu du
domicile du Délégataire.

Dans ce cas, le Délégataire a droit à indemnisation intégrale du préjudice subi (perte subie et gain
manqué). Pour ce faire, le Délégataire doit, dans un délai d’un mois à compter de la notification de
la décision de résiliation, apporter l’ensemble des justificatifs des indemnités qu’il sollicite.

Article 4 - Résiliation de plein droit

En cas de dissolution de la société Délégataire, la Ville pourra prononcer la résiliation sans attendre
que les procédures engagées aient abouti (notamment la clôture de la liquidation amiable). Cette
résiliation pourra donc intervenir de plein droit, dès la date de dissolution publiée au registre des
sociétés et sans que le Délégataire puisse prétendre à une quelconque indemnité.

En  cas  de  redressement  judiciaire  de  la  société,  la  résiliation  pourra  être  prononcée  si
l'administrateur judiciaire ne demande pas la continuation du contrat dans les délais impartis.

En cas de liquidation de la société, la résiliation interviendra automatiquement et de plein droit dans
le mois suivant le jugement. 

La résiliation est de plein droit en cas de force majeure ou d’évènements extérieurs aux parties
rendant impossible l’exécution du contrat.

Chapitre X - Procédure de règlement des différends et litiges

Toutes contestations résultant de l’interprétation et de l’exécution du présent contrat feront l’objet
d’un examen commun par les parties intéressées.

En cas de désaccord persistant, les contestations seront portées par la partie s’estimant lésée devant
le Tribunal administratif de Poitiers.

Pour le Délégataire,
Fait à Niort le

Directeur Général de la SEM des Halles

Pour la Ville de NIORT
Fait à Niort le

Jérôme BALOGE
Maire de Niort

18



19










































